
L'EOALITE

C'est le -t Canada-Françsiis 'i Itti-istiii
qui nous Cil avertit. 'i-sez

«On semble croire que certains quartiers
que lat création d'un ministère Serait fait(
Cil oposition aul conseil dle lîstruction pui.
b) ique conseil comîposé d 'lionîtiiles s«Iges
éclairés, dévoués à leur mission, et qu i ont
rendu (le îii implortants services jusqu' ce
Jour. C'est li, croyons-nous, tno erreur'Li formation d'un iniistèrte spécial n 'ex-
clut pas nécessairemnt le conseil actuel,
et nous croyons au1 contraire que sa disso-
lution serait fatile au boit fonctionnement
de l'ceuvre, surtout eii ce qui concerne l'on-
seignenient primaire. Le Conseil actuel
devrait donc subsister dans toute soi) inté-
gmité. Il continuerait comîme par le passé,
à étudier les besoins populaires et à trans-

miettre ses précieux avis aut minîistère qui
les actionnerait et leur donnerait for-ce dle
loi. Ce ministère lie serait (toile cix réalité
qu'un rouage admuinistrattif, muais un roua-
go imiportant, unt contre-poids précieux,
qui, grâce à sa composition et à S sa sl1
ce, opposerait une (ligue aux radicaux illu-
minés ou (le mauvaise roi.

Voyez-vous, aut dire du "Canai.da-Fr-an-

çais -, nous serions menacés d'un second
gouverneulent .. d'honneltes ger li". et, Comi-
mime sureroit, d'un iiiiinistère-taitipon de
l'Instruction publique, assez fort ponur tenir
eni respect les lîoînxîîes résolus et assez
comnplaisanît pour recevoir bemîoiteuemt les
s- précieux avis -- d'titi conseil (le l'Educaei-
tion comlposé d'lîoîmnes <le touts les méètiers
exepté <le pé<lýagO4gues et (e r>esu,
atssez veille Pour saumctîoiicm' à l'aveugliette
les iesîres patronniées par ce corps Itybri-
dle (Ille cer'tains libéraux, ô inconcevable
Avachlissement, voudraient transmnettre ini-
tègre à la postérité.

Nous ie sommiies point Opp)os et ce (lue
le cet-ré soit rers.Ité lins le Conîseil (le

I klu:u ~îaimnais imts trmouv onîs absolu-
imeint i riationnmel le la comiposition (le niotre
conseil o1iîîipotent apeéà Jîuger Sanls

aplsu r dus q uest ionis auxqueic)les ses$

v.ie.
C7'est simnplemient ridicule .il n'y .as

3d'autre mot. Mais le -' Canada-Français ý
est content de ça, lui. Ah ! bien, M. Tar-
divel petit dormîir tranquille. Il n'y aura
rien (le change, excepté qu'on ajoutera un
rouagafe pour faire durer encore quelque
temîps le mécanisme détraqué.

Que c'est donc beau de réformer quand
ça ne ré'formxe rien 1Heureusement pour
nous qule le confrère nous a averti qu'il fait
des hypothèses, pau plus.

TRESOR DE LA MENAGERE

6'ire-'hap'ijne -Bon, cidre, vingt gal-
lonis; alcool, vingt gallons ; miel au sucre, six
livres. 2M Man-fez et laissez reposer durant
quinze jours ; puis clarifiez avec une pinte de
lait écrémié. Cette liqueur imite le chanipa-
gne; est très mioussýeuse.

atcai au< citron. - Une tasse de sucre,
q 1 tre oeufs, trois cuillerées à bouche de beur-
re fondu, trois cui!lerées a bouche de poudre
à patisserie et une tasse de farine. Sauce. -

Un citron (le jus et l'ê#ýorce râpée ou hachée),
une tasse d'eau froide, une tasse de sucre, un
oeuf, une cuillerée à bouche de corsistarchi.
Battez ensemble l'oeuf et l'écorce du citron;
mlélangez-y eII agitant le sucre et le jus du ci-
trou ; déinclez IL cornstarch dans l'eau froide.
Faites cuire sur. <le l'eau bouillante jusqu'à coll-

stanicCe g elée.

AVIS PERMANENT

Danîs le but de nous épargner <les fiais et
des embharras inutiles, nxous prions les presonnes

qui nie voudraienmt point conîtiniuer à recevoir
nlotre revu (lc e nious (-i donner avis sanîs tar-
der ou d'avertir leur inaitre de poste ; à dléfaut
dle qîuoi nmous les conisîdèrerons abonnées, coimmue

lat loi nous y autorise. Toute personxe qui icti-
ru de lit poste, rég-uI<reil1cnt une 1sublîeaui
est, tenue d'en) Payet l'abonnemnt.


